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Élections des représentants de     
parents d’élèves 

Appel à candidature ! 
Être représentant des parents d’élèves dans l’établis-
sement de votre enfant vous intéresse ?  
Être parent délégué, c’est être présent dans les struc-
tures de concertation et de décision de l’établisse-
ment de votre enfant. 
Et par la même occasion, vous pourriez représenter 
Eltern Alsace. En effet, aux yeux de l'Éducation natio-
nale, une association de parents d’élèves a du poids 
par rapport à son nombre d’élus. Ces sièges aident 
Eltern Alsace à obtenir la représentativité nécessaire 
pour défendre les intérêts de tous les enfants, partici-
per à la vie scolaire et pouvoir siéger dans les ins-
tances départementales. 
Votre soutien et votre engagement sont donc très 
importants pour notre association ! 
 
Être représentant des parents d’élèves 
POURQUOI : Être représentant des parents d’élèves 
vous donne l’occasion de mieux comprendre le sys-
tème scolaire, de connaître les équipes enseignantes 
et éducatives, mais surtout de participer et donner 
votre avis sur tout ce qui concerne la vie de vos en-
fants à l’école. 

COMMENT : Pour être parent délégué, nul besoin de 
compétences particulières mais simplement une envie 
de s’impliquer dans la vie de l’établissement scolaire 
de vos enfants. En effet, en tant que parent élu, vous 
participerez au Conseil d’école si votre enfant est en 
école primaire ou au Conseil d’administration si votre 
enfant est au collège ou au lycée. 
 
QUAND : les 13 ou 14 octobre 2023, l’ensemble des 
parents d’élèves vont élire leurs représentants pour 
l’année scolaire à venir. Votre liste devra être établie 
au plus tard 20 jours avant les élections et votre can-
didature déposée à l’école au plus tard 10 jours avant 
le scrutin. Cette année, la date limite de dépôt des 
candidatures sera, selon le cas, le lundi 2 ou le mardi 
3 octobre 2023. 
 
Vous n’êtes pas seuls ! 
Contactez-nous à la permanence par téléphone : +33 
(0)3 89 20 46 74 ou envoyez-nous un mail à : in-
fo@eltern-bilinguisme.org et nous vous guiderons 
dans vos démarches. 
 
Toute la documentation est disponible sur notre site 
Internet en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.eltern-bilinguisme.org/representants-de-
parents-deleves/ 
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